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CONSEIL ADMINISTRATION DU C.A.T
SAMEDI 24 juin 2023 – 17 h 45
Présents :
Mesdames BALLAN Marie-Cécile, JONC Lise, PESQUIER Cindy, Messieurs CONSTANCI Claude, DE POORTERE Denis, DOUX Frédéric, GIORGINI Philippe, HERAUD Sébastien, LAFON Henri, LLESTA Patrick, PESQUIER Stéphane, PRESLE Alain. 
Henri LAFON, doyen ouvre la réunion à 17h45 en souhaitant à Marie-Cécile BALLAN la bienvenue  dans le conseil d’administration du CAT.
Il demande ensuite les candidats à la présidence. Alain PRESLE, seul candidat est élu et reprend la direction de la réunion. Il propose la cooptation immédiate de Lilian LEFEVRE de façon qu’il puisse participer à la réunion.  Proposition acceptée à l’unanimité.
1 -  COOPTATION :
Lilian LEFEVRE est introduit à la réunion. Le président lui rappelle les droits des personnes cooptées. 
2 – ELECTION du BUREAU :
Président : Alain PRESLE
Trésorier : Stéphane PESQUIER
Trésorières adjointes : Marie-Cécile BALLAN et Lise JONC
Secrétaire : Henri LAFON
Secrétaire adjoint chargé des modifications au calendrier : Sébastien HERAUD
Secrétaire adjointes chargée des licences : Cindy PESQUIER
CCR : Frédéric DOUX
CCR adjoint responsable des inscriptions aux compétitions : Denis DEPOORTERE
Président de la commission de discipline : Patrick LLESTA
Membres de la commission de discipline : Claude CONSTANCI, Philippe GIORGINI, Sébastien HERAUD, Lilian LEFEVRE
Gestionnaire du Site du comité : Luis ARRIZURIETA
Le secrétaire demande qu’à l’avenir, les réunions du CAT débutent par la lecture et l’approbation du compte rendu de la réunion précédente de façon à éviter tout malentendu comme le changement de date de la CdeF en ligue cette année qui a échappé à beaucoup. Demande acceptée. 
Henri LAFON, en tant que secrétaire est chargé de faire la déclaration de changements de situation auprès de la préfecture de la gironde (modification des statuts et constitution du nouveau bureau)
3 - MISE EN PLACE DU NOUVEAU LOGICIEL :  
Frédéric DOUX, CCR responsable des PCN et Cindy PESQUIER, secrétaire adj. responsable des licences, sont chargés de gérer le dossier et former le responsable des licences dans les clubs du comité.
4 – TOURNOI DES MAÎTRES :
Patrick LLESTA propose de reprendre l’organisation du tournoi des maîtres. 
Pour rappel, ce tournoi était organisé pour subventionner le déplacement des qualifiés en D1, du fait d’absence de tournoi qualificatif dans le comité. Il réunissait les 20 joueurs classés en tête du comité.
Après discussion il est décidé de bloquer une date sur le calendrier pour organiser ce tournoi (9 ou 16 mars 2024). Chacun doit réfléchir à l’organisation de ce tournoi, au lieu, éventuellement à un tournoi parallèle pour les autres joueurs. La décision sera prise dans une prochaine réunion.
5 – MODIFICATIONS DE TARIFS :
En parfait accord avec l’assemblée générale, il est entériné la décision de mettre le montant des engagements en championnat à 16 €, sauf pour La coupe de France et l’Open qui restent au même tarif.
Concernant les licences, les joueurs de1ère série ne versent que 5€ au comité contrairement au 2ème (8€), 3ème (6€) séries. Dans un souci d’équité, Il est décidé de rectifier cette situation : 
· Licence D1 : 40 + 10 = 50€
· Licence D2 : 30 +   8 = 38€
· Licence D3 : 25 +   6 = 31€
· Promotion et Licence création : 16 + 4 = 20€ 
· Licence junior : 6€ 
5 – COMMISSAIRES AUX COMPTES :
Mesdames Sylvie BRETONNIERE et Jacqueline CYHYLYK sont renouvelées dans le rôle de vérificatrices aux comptes pour l’année 2023/2024.
-Oô-
Le Président clos la réunion à 19h45.
